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LES MOUVEMENTS DE MAIN-D'ŒUVRE
AU DEUXIÈME TRIMESTRE 2006 : 

stabilité des flux de main-d’œuvre

AAuu  ddeeuuxxiièèmmee  ttrriimmeessttrree  22000066,,  llaa  rroottaattiioonn

ddee  llaa  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree  hhoorrss  iinnttéérriimm  ddeemmeeuurree

ssttaabbllee  ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  dd’’aauu  mmooiinnss

ddiixx  ssaallaarriiééss..  LL’’eemmppllooii  aa  ccoonnttiinnuuéé  àà

pprrooggrreesssseerr  ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss

ddee  1100  àà  4499  ssaallaarriiééss,,  aalloorrss  qquu’’iill  eesstt  rreessttéé

ssttaabbllee,,  ccoommmmee  aauu  pprreemmiieerr  ttrriimmeessttrree,,

ddaannss  cceeuuxx  dd’’aauu  mmooiinnss  5500  ssaallaarriiééss..

DDaannss  ll’’iinndduussttrriiee,,  llaa  ppaarrtt  ddeess  ddééppaarrttss  àà  llaa

rreettrraaiittee  ddaannss  lleess  ssoorrttiieess  ddee  CCDDII  ssee  ssttaabbiilliissee

àà  uunn  nniivveeaauu  éélleevvéé..  DDaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn,,

llaa  ppaarrtt  ddeess  CCDDDD  ddaannss  lleess  eemmbbaauucchheess  ddaannss

lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  dd’’aauu  mmooiinnss  ddiixx  ssaallaarriiééss

ssee  rreeddrreessssee  aapprrèèss  uunn  rreeppllii  aauu  ccoouurrss

ddeess  ttrriimmeessttrreess  pprrééccééddeennttss..  DDaannss  llee  sseecctteeuurr

tteerrttiiaaiirree,,  llee  ttaauuxx  ddee  rroottaattiioonn  ddaannss  lleess

ppeettiittss  ééttaabblliisssseemmeennttss  rreejjooiinntt  cceelluuii

ddeess  pplluuss  ggrraannddss..

LL’’eemmppllooii  fféémmiinniinn  ccoonnttiinnuuee  àà  pprrooggrreesssseerr

ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  dd’’aauu  mmooiinnss

ddiixx  ssaallaarriiééss,,  aalloorrss  qquuee  ll’’eemmppllooii  mmaassccuulliinn

eesstt  ssttaabbllee..  LLeess  hhoommmmeess  ssoonntt  pplluuss

ffrrééqquueemmmmeenntt  rreeccrruuttééss  ssoouuss  CCDDII  qquuee

lleess  ffeemmmmeess..  LLaa  ppaarrtt  ddeess  ddééppaarrttss  àà  llaa

rreettrraaiittee  ddaannss  lleess  ssoorrttiieess  eesstt  pplluuss  ffoorrttee

ppoouurr  lleess  hhoommmmeess  qquuee  ppoouurr  lleess  ffeemmmmeess..

Au cours du deuxième trimestre

2006, dans les établissements

d’au moins dix salariés, la rota-

tion de la main-d’œuvre du sec-

teur privé hors intérim est restée

stable avec un taux d’entrée et

un taux de sortie identiques à

ceux du trimestre précédent

(graphique 1). L’emploi a conti-

nué à progresser dans les éta-

blissements de 10 à 49 salariés,

alors qu’il est toujours stable

dans les établissements plus

grands (graphiques 2 et 3).

Les contrats à durée déterminée

(CDD) représentent 72,6 % des

embauches au deuxième trimes-

tre 2006. Cette part progresse

légèrement dans les établisse-

ments de 10 à 49 salariés, alors

qu’elle avait baissé au second

semestre 2005, avec l’introduc-

tion du contrat « nouvelles

embauches » (CNE). Dans les

établissements d’au moins 50

salariés, la part des CDD dans

les embauches reste stable, mais

à un niveau plus élevé : 76,7 %,

contre 66,0 % pour les établisse-

ments plus petits.

Le taux de recours à l’intérim est

globalement stable depuis la mi-

2001 : 3,5 % des personnes tra-

vaillant dans un établissement

d’au moins dix salariés sont inté-

rimaires [1]. Au deuxième trimes-

tre 2006, le taux de recours à

l’intérim progresse encore dans

les établissements d’au moins

50 salariés : en juin 2006, 3,9 %

des salariés y étaient intérimai-

res, contre 3,5 % sur la période

2002-mi 2005.

La part des fins de CDD dans les

sorties continue d’augmenter,

dans les petits établissements

comme dans les plus grands

(tableau 1).

Parmi les ruptures de contrat à

durée indéterminée (CDI) (1), la
part des démissions est stable

depuis la mi-2003. Celles des

licenciements, économiques ou

(1) - Les fins de CDI sont approximées
par l’ensemble des sorties hors trans-
ferts entre établissements d’une même
entreprise, fins de CNE, fins de CDD et
de motifs divers.
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Tableau 1
Mouvements d'entrée selon la nature du contrat et mouvements de sortie selon les principaux motifs
dans les établissements de 10 salariés ou plus 
Les taux d'entrée et les taux de sortie par secteur d'activité sont stables
Données CVS en %
Taux pour 100 salariés présents en début de trimestre

Établissements Établissements Ensemble 
de 10 à 49 salariés de 50 salariés ou plus des établissements

2005 2006 2005 2006 2005 2006

T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2

Taux d'entrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,0 10,9 11,1 11,1 10,1 10,1 9,8 9,8 10,4 10,4 10,3 10,3
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,8 6,5 6,1 5,9 4,0 4,1 4,0 4,0 4,4 4,6 4,5 4,5
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 6,6 6,7 6,4 4,9 4,9 4,9 5,1 5,9 5,9 6,0 5,9
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,1 12,9 13,1 13,2 13,6 13,5 13,3 13,2 13,4 13,3 13,2 13,2

Taux de recours à l'intérim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,2 3,2 2,5 2,5 3,6 3,7 3,8 3,9 3,5 3,5 3,3 3,5
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 4,5 4,3 4,2 6,4 6,5 6,5 7,0 5,9 6,0 6,0 6,3
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6 7,0 6,6 6,4 10,3 9,8 10,5 11,0 8,7 8,1 8,2 8,3
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0 2,2 1,3 1,4 1,6 1,6 1,7 1,8 1,8 1,8 1,6 1,6

Part des contrats à durée déterminée dans les entrées (*)
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,6 59,3 58,9 60,3 69,6 70,7 71,3 71,2 65,8 66,2 66,5 67,1
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,1 57,4 50,6 54,3 60,8 61,2 61,1 61,4 59,5 59,6 57,6 58,9
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,7 43,6 41,9 44,6 34,9 35,1 34,2 31,5 42,6 40,7 40,0 40,1
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,5 60,7 61,1 62,0 71,8 72,8 73,7 73,6 67,7 68,2 69,0 69,2

Part des contrats à durée déterminée dans les embauches (*)
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,5 65,2 65,5 66,0 76,0 76,6 76,7 76,7 72,0 72,4 72,4 72,6
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,3 62,3 57,6 57,9 69,1 70,6 69,7 69,3 66,7 67,7 65,4 65,4
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,4 46,6 45,1 47,4 37,3 37,9 37,0 34,7 46,0 43,8 42,5 43,3
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66,7 66,9 68,0 68,2 77,9 78,3 78,6 78,6 73,7 74,2 74,7 74,8

Taux de sortie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,7 10,7 10,7 10,8 10,0 10,3 9,8 9,8 10,3 10,4 10,2 10,2
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4 6,4 6,2 6,2 4,5 4,8 4,6 4,6 5,0 5,2 5,0 5,0
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,0 6,0 5,7 6,0 4,6 4,1 4,4 4,2 5,4 5,3 5,2 5,3
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,5 12,6 12,7 12,8 13,2 13,6 13,0 13,0 12,9 13,2 12,9 12,9

Part des fins de contrat à durée déterminée dans les sorties  
Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,9 49,5 49,5 50,3 60,2 61,3 60,9 61,7 55,9 57,0 56,5 57,3
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,6 40,5 37,7 37,4 41,6 41,8 42,3 42,1 40,6 41,3 41,0 40,7
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,7 26,1 26,4 27,6 18,0 19,4 18,1 19,7 25,0 24,0 23,4 25,4
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,6 52,5 52,4 53,1 64,6 65,8 65,1 66,0 59,9 61,0 60,2 61,1

Part des démissions dans les sorties
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,4 21,4 20,7 20,7 13,5 12,5 12,7 12,9 16,9 15,7 15,8 15,8
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,8 22,0 22,9 22,7 13,0 12,2 12,6 13,5 16,2 15,1 15,7 16,4
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,7 38,2 39,6 39,1 30,2 32,0 33,7 35,3 34,4 36,1 37,5 38,2
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,5 20,1 19,2 19,1 13,1 12,1 12,3 12,4 16,4 14,9 14,9 14,9

Part des licenciements économiques dans les sorties
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0 2,0 1,9 1,8 1,4 1,3 1,3 1,3 1,7 1,6 1,6 1,5
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,3 7,1 6,4 3,9 5,7 5,3 5,3 5,9 6,2 5,7 5,7 5,3
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7 1,0 1,8 1,4 0,9 0,6 1,0 0,4 1,4 0,9 1,5 1,1
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3 1,4 1,3 1,4 0,7 0,6 0,6 0,5 0,9 0,9 0,9 0,8

Part des autres licenciements dans les sorties
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 6,5 6,5 6,4 5,9 5,6 5,4 5,2 6,1 5,9 5,8 5,7
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,3 9,5 10,9 10,6 8,4 8,0 8,0 7,5 8,6 8,6 8,8 8,5
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,4 10,2 10,7 11,0 16,4 15,2 12,7 14,0 13,1 11,6 11,3 12,0
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,8 5,9 5,6 5,5 5,2 5,0 4,8 4,6 5,5 5,3 5,1 5,0

Part des fins de période d'essai dans les sorties
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,6 5,3 5,0 4,8 3,6 3,3 3,2 3,3 4,3 3,9 3,9 3,9
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9 5,1 4,8 3,9 2,3 2,0 2,0 2,1 3,1 3,0 2,9 2,7
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,3 4,5 4,1 3,3 3,4 3,5 3,3 4,0 4,6 4,2 3,9 3,6
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,8 5,4 5,2 5,1 3,8 3,5 3,5 3,5 4,5 4,2 4,1 4,1

Part des retraites dans les sorties
Ensemble. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,4 2,6 2,5 2,6 3,4 3,7 3,7 3,8 3,1 3,3 3,2 3,3
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,0 5,9 6,3 6,3 9,5 10,6 11,4 11,4 8,2 9,1 9,8 9,8
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,9 6,4 5,6 6,0 9,5 11,6 8,5 9,3 7,1 7,9 6,7 6,9
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7 1,9 1,7 1,8 2,1 2,2 2,3 2,4 2,0 2,1 2,1 2,2

Taux de rotation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,8 10,8 10,9 10,9 10,0 10,2 9,8 9,8 10,3 10,4 10,2 10,2
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,1 6,4 6,1 6,1 4,2 4,4 4,3 4,3 4,7 4,9 4,7 4,7
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,2 6,3 6,2 6,2 4,8 4,5 4,6 4,6 5,6 5,6 5,6 5,6
Tertiaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,8 12,7 12,9 13,0 13,4 13,6 13,2 13,1 13,2 13,2 13,0 13,1

Note : dans ce
tableau, la somme

des parts des
différents motifs de

sortie ne vaut pas
100 car certains

motifs ne sont
pas indiqués : les

transferts entre
établissements

d'une même entre-
prise (5,7 % des

sorties au deuxième
trimestre 2006)

et d'autres motifs
complètent ces parts.

(*) : série affectée
par l'introduction du

contrat "nouvelles
embauches" au

troisième trimestre
2005. Les embauches

correspondent
aux entrées sous

forme de CDI, CNE
ou CDD (c'est-à-dire

hors transferts
de salariés entre

établissement d'une
même entreprise).

Source :
Dares,

DMMO/EMMO.

pour motif personnel, poursui-

vent leur léger recul pour le qua-

trième trimestre consécutif.

Dans les établissements de 10 à

49 salariés, la baisse des départs

en cours de période d’essai,

entamée au deuxième trimestre

2005, se poursuit. À l’inverse,

dans les plus grands établisse-

ments, la part des départs

durant la période d’essai dans

les sorties se stabilise. Au total,

3,9 % des sorties d’établisse-

ment sont des fins de période

d’essai. La part des départs à la

retraite dans les sorties de CDI

est stable dans les établisse-

ments de 10 à 49 salariés,

comme dans les plus grands.

Dans l’industrie, les taux d’en-

trée et de sortie stagnent ce tri-

mestre, le premier restant

cependant plus faible que le

second. Au total, les établisse-

ments industriels d’au moins dix

salariés continuent à perdre des

emplois salariés au cours du

deuxième trimestre 2006. C’est

le seul secteur dans ce cas. Ce

recul est modéré dans les éta-

blissements de 10 à 49 salariés.

La part des CDI dans les embau-

ches demeure stable. Par

ailleurs, le recours à l’intérim

progresse du fait de son aug-

mentation dans les établisse-

ments d’au moins 50 salariés.

DDaannss  ll’’iinndduussttrriiee,,  lleess  ddééppaarrttss  àà  llaa
rreettrraaiittee  rreesstteenntt  ffrrééqquueennttss
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Graphique 1
Mouvements de main-d'œuvre
dans les établissements de 10 salariés ou plus 

Données CVS trimestrielles en pourcentage

Graphique 2
Mouvements de main-d'œuvre
dans les établissements de 10 à 49 salariés

Données CVS trimestrielles en pourcentage

Encadré 1

MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE

Les données sur les mouvements de main-d’œuvre

dans les établissements de 10 salariés ou plus sont

issues de deux sources statistiques distinctes :

- La Déclaration mensuelle des Mouvements de
Main-d’Oeuvre (DMMO) : chaque mois, les établis-

sements de 50 salariés ou plus adressent à l'adminis-

tration un relevé détaillé des contrats conclus ou rési-

liés durant le mois précédent.

- L'Enquête sur les Mouvements de Main-d’Oeuvre
(EMMO) : chaque trimestre, la Dares interroge par

sondage stratifié, selon la zone d’emploi et le secteur

d’activité, les établissements de 10 à 49 salariés à

l'aide d'un questionnaire comparable au formulaire

déclaratif. Au total, un peu plus d’un établissement

sur cinq est interrogé.

Le champ est celui du secteur concurrentiel (indus-

trie, construction et tertiaire). Sont en particulier

exclus les administrations publiques, les collectivités

territoriales, les principaux établissements publics,

les établissements relevant de la Défense nationale et

les établissements de travail temporaire. Le nombre

d’intérimaires est renseigné par les établissements

uniquement en fin de trimestre (les missions d'inté-

rim ne sont pas prises en compte dans les mouve-

ments de main-d’œuvre au cours du trimestre).

Depuis le premier trimestre 1996, la Dares publie, à

partir des deux sources, des résultats semestriels

fusionnés sur l'ensemble des établissements de 10

salariés ou plus. À partir de 2001, les résultats sont

publiés trimestriellement avec un éclairage particulier

sur différents thèmes, ce trimestre, une analyse par

sexe (voir encadré 3).

Toutes les données sont corrigées des variations sai-

sonnières (CVS). Elles sont révisées chaque trimes-

tre.

Le taux de rotation est la demi-somme du taux d’en-

trée et du taux de sortie. Pour un trimestre donné, le

taux d’entrée (respectivement de sortie) est le rapport

entre le nombre total d’entrées (respectivement des

sorties) du trimestre et l’effectif de début de trimes-

tre.

La part des CDD dans les entrées est définie comme

le rapport entre les entrées en CDD et la somme des

entrées en CDI, CDD et CNE, ainsi que des entrées

liées aux transferts entre établissements d’une même

entreprise (tableaux 1 et B).

La part des CDD dans les embauches est définie

comme le rapport entre les entrées en CDD et la

somme des entrées en CDI, CDD et CNE, sans pren-

dre en compte les entrées liées aux transferts entre

établissements d’une même entreprise.

Pour approcher les sorties de CDI, certaines parts

dans les sorties sont hors transferts entre établisse-

ments d’une même entreprise, hors fins de CNE,

hors fins de CDD et hors motifs divers (accidents,

décès…). En effet, si on n’excluait pas les CDD, il

serait parfois plus difficile de comparer sectorielle-

ment les autres motifs de sortie : dans les secteurs où

la part des CDD dans les entrées est élevée, la part

des fins de CDD dans les sorties est mécaniquement

élevée, au détriment des autres motifs de sortie.

Les CDD comprennent les contrats d’apprentissage

et les contrats aidés, à la différence d’autres sources

comme l’Enquête Emploi de l’Insee.

Le taux de licenciement économique est la contribu-

tion des licenciements économiques au taux de sor-

tie : il mesure un risque pour un salarié d’être licencié

économique. De même, on calcule des taux pour cha-

cun des motifs de sortie et pour chacun des types de

contrat en entrée.

Le taux de recours à l’intérim est le rapport entre le

nombre d’intérimaires et la somme du nombre

d’intérimaires et du nombre de salariés en fin de tri-

mestre.

Graphique 3
Mouvements de main-d'œuvre
dans les établissements de 50 salariés ou plus

Données CVS trimestrielles en pourcentage

La part des fins de CDD dans les

sorties demeure quasiment sta-

ble dans l’industrie. La part des

démissions dans les sorties de

CDI augmente légèrement au

deuxième trimestre 2006, tout

en restant nettement inférieure à

celle des autres secteurs d’acti-

vité. La probabilité individuelle

de démissionner est ainsi nette-

ment moins importante dans

l’industrie (0,8 %) que dans le

tertiaire (1,9 %) et dans la cons-

truction (2,0 %).

La part des licenciements écono-

miques dans les sorties de CDI

diminue depuis la mi-2005. La

proportion des fins de période

d’essai dans ces sorties baisse

un peu. La part des départs à la

retraite dans les sorties de CDI

est stable. Elle demeure à un

niveau élevé ce trimestre depuis

le pic atteint au début 2004.
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Dans le secteur de la construc-

tion, les taux d’entrée et de sortie

restent stables au deuxième tri-

mestre 2006 ; l’emploi continue

à progresser, surtout dans les

grands établissements.

Quatre embauches sur dix sont

réalisées sous CDD. La part de

ces contrats dans les embauches

est moins importante dans le

secteur de la construction que

dans les autres secteurs, en rai-

son notamment du poids de l’in-

térim, de CDD de plus longue

durée (2) et du recours à des

CDI spécifiques (contrats de

chantier). La construction est le

seul secteur où les CDI sont tra-

ditionnellement majoritaires

dans les embauches.

Dans le secteur de la construc-

tion, les grands établissements

recourent assez peu aux CDD :

34,7 % des embauches au

deuxième trimestre 2006. Dans

les établissements de 10 à 49

salariés, la part des CDD dans

les embauches repart à la hausse

au deuxième trimestre 2006,

alors qu’elle diminuait nette-

ment depuis la mi-2005, vrai-

semblablement avec l’introduc-

tion du CNE. Elle est désormais

de 47,4 %.

Le taux de recours à l’intérim est

particulièrement important dans

les établissements d’au moins

50 salariés (11,0 %) où il a

encore augmenté au deuxième

trimestre 2006 (+0,5 point),

alors qu’il continue à diminuer

dans les établissements plus

petits (-0,2 point). Il fluctue

davantage dans le secteur de la

construction que dans les autres

secteurs d’activité.

La part des fins de CDD dans les

sorties demeure stable dans la

construction. La part des démis-

sions dans les sorties de CDI

augmente encore, en particulier

dans les petits établissements.

Par ailleurs, la part des licencie-

ments dans ces sorties reste sta-

ble. La part des fins de période

d’essai dans les sorties de CDI

continue de diminuer dans la

construction au deuxième tri-

mestre 2006. Depuis trois tri-

mestres, la part des fins de

période d’essai dans ces sorties

fléchit dans les établissements

ayant entre 10 et 49 salariés,

alors qu’elle augmente légère-

ment pour ceux d’au moins 50

salariés. La part des départs en

retraite parmi les sorties de CDI

reste au niveau du trimestre pré-

cédent.

Dans le secteur tertiaire, les taux

d’entrée et de sortie sont iden-

tiques à ceux du premier trimes-

tre. Ces taux augmentent très

légèrement dans les établisse-

ments de 10 à 49 salariés, alors

qu’ils évoluent très peu dans les

établissements plus grands. Le

taux de rotation des petits éta-

blissements redevient égal à

celui des grands établissements.

La part des CDD dans les

embauches continue de progres-

ser, prolongeant ainsi une ten-

dance entamée en 2001. Elle

retrouve son niveau des années

1996 à 1998. Les trois quarts des

embauches sont réalisés actuel-

lement sous ce type de contrat.

Le taux de recours à l’intérim

demeure au niveau du trimestre

précédent.

La part des fins de CDD dans les

sorties demeure stable. Après

les fins de CDD, les démissions

restent, de loin, le principal

motif de sortie ; elles sont plus

fréquentes dans les petits éta-

blissements que dans les

grands : la probabilité indivi-

duelle de démissionner est de

2,5 %, contre 1,6 % dans les éta-

blissements plus grands.

La part des licenciements pour

motif personnel dans les sorties

de CDI continue sa baisse enta-

mée mi-2005. Ainsi, dans les

grands établissements : le risque

d’être licencié pour motif per-

sonnel passe de 0,7 % à la mi-

2005 à 0,6 % au deuxième tri-

mestre 2006.

La part des fins de contrat au

cours de la période d’essai dans

les sorties de CDI est stable ce

trimestre. Celle des départs à la

retraite dans ces sorties aug-

mente légèrement. Depuis le

début de l’année 2004, le taux de

départ en retraite reste constant,

autour de 0,3 %.
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DDaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn,,  llaa  ppaarrtt  ddeess  ddéémmiissssiioonnss
ddaannss    lleess  ssoorrttiieess  aauuggmmeennttee

DDaannss  llee  tteerrttiiaaiirree,,  ttrrooiiss  ssaallaarriiééss  ssuurr
qquuaattrree  eemmbbaauucchhééss  ssoouuss  CCDDDD

(2) - D’après les déclarations uniques
d’embauche adressées aux URSSAF. 

Bruno LUTINIER (Dares).

BBiibblliiooggrraapphhiiee

[1] Lutinier B. (2007) : « Les mouvements de main-d’œuvre au

premier trimestre 2006 : la part des CDD dans les embauches baisse

dans l’industrie et dans la construction », Premières Informations,
Dares, n° 25.2
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LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  DDEESS  FFLLUUXX  DD’’EEMMPPLLOOII

PPAARR  SSEECCTTEEUURR  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉ  AAUU  DDEEUUXXIIÈÈMMEE  TTRRIIMMEESSTTRREE  22000066

Les salariés de l’industrie sont proportionnellement plus nombreux à travailler dans les grands établissements que ceux du secteur tertiaire ou

de la construction. Ainsi, au deuxième trimestre 2006, dans les établissements d’au moins dix salariés, 76 % des effectifs de l’industrie appar-

tiennent à des établissements d’au moins 50 salariés, contre 62 % des effectifs du tertiaire et seulement 39 % des effectifs de la construction

(tableau A).

IInndduussttrriiee  ::  rroottaattiioonn  ffaaiibbllee  eett  eemmbbaauucchheess  ssoouuss  CCDDDD

Dans l’industrie, le taux de rotation est faible : il est presque trois fois moins élevé que dans le tertiaire (1). Près des deux tiers des salariés embau-

chés le sont sous CDD et la part des transferts dans les entrées est plus importante dans l’industrie que dans les autres secteurs d’activité.

C’est dans l’industrie que la part des départs à la retraite dans les sorties de CDI est la plus importante. Elle est presque deux fois moins élevée

dans les établissements de 10 à 49 salariés que dans les plus grands. La part des licenciements économiques dans ces sorties y est plus impor-

tante que dans les autres secteurs, mais comme les sorties sont moins fréquentes dans l’industrie, le risque pour un salarié d’être licencié

économique n’est que très légèrement supérieur à celui d’un salarié dans la construction et le tertiaire. Enfin, la part des démissions dans les 

sorties de CDI y est nettement plus faible.

CCoonnssttrruuccttiioonn  ::  eemmbbaauucchheess  ssoouuss  CCDDII  eett  rreeccoouurrss  àà  ll’’iinnttéérriimm

La construction est le seul secteur d’activité où les embauches sous CDI sont majoritaires (six embauches sur dix). Le taux de recours à l’intérim

demeure plus élevé que dans les autres secteurs, aussi bien dans les établissements de 10 à 49 salariés que dans les plus grands. Le taux de

rotation y est comparable à celui de l’industrie et nettement moins élevé que celui du tertiaire. La probabilité de démissionner est deux fois plus

élevée que dans l’industrie et du même ordre que dans le tertiaire. La part des licenciements pour motif personnel dans les sorties de CDI est

proche de celle des autres secteurs.

SSeecctteeuurr  tteerrttiiaaiirree  ::  rroottaattiioonn  éélleevvééee  eett  eemmbbaauucchheess  ssoouuss  CCDDDD

Dans le secteur tertiaire, le taux de rotation est élevé, le recours à l’intérim est faible et la part des CDD dans les entrées est importante : les CDD

représentent trois quarts des embauches. La mobilité intra-entreprise est également plus forte dans le tertiaire. En effet, la probabilité pour un

salarié d’être transféré dans un autre établissement de l’entreprise est plus élevée dans le tertiaire que dans les autres secteurs d’activité. La part

des fins de période d’essai dans les sorties de CDI est importante, en revanche celle des départs à la retraite est faible.

(1) Le taux de rotation est ici calculé hors intérim.

Encadré 2

Tableau A
Répartition des sorties au deuxième trimestre 2006
dans les établissements de 10 salariés ou plus par secteur d'activité
Données CVS en pourcentage

Industrie Construction Tertiaire Ensemble

Transferts vers un autre établissement de l'entreprise ................. 9,0 5,9 5,3 5,7

Fins de CDD..................................................................... 40,7 25,4 61,1 57,3

Motifs de sortie indéterminés et divers *.................................. 7,6 6,9 6,6 6,8

Autres ......................................................................... 42,7 61,8 27,0 30,2
dont : Démissions............................................................ 16,4 38,4 38,2 61,8 14,9 55,2 15,8 52,3

Licenciements économiques....................................... 5,3 12,4 1,1 1,8 0,8 3,0 1,5 5,0
Licenciements pour motif personnel ............................ 8,5 19,9 12,0 19,4 5,0 18,5 5,7 18,9
Fins de période d'essai ............................................. 2,7 6,3 3,6 5,8 4,1 15,2 3,9 12,9
Départs à la retraite ............................................... 9,8 23,0 6,9 11,2 2,2 8,1 3,3 10,9
Total................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0

Total ......................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0

Proportion de salariés travaillant dans un établissement
de 50 salariés ou plus ** ..................................................... 76 39 62 64

* Il s'agit des motifs divers (accident, décès…) et des non-déclarations.

** Dans les établissements de 10 salariés ou plus de l'industrie, 76 % des salariés travaillent dans un établissement d'au moins 50 salariés.

Source : DARES,
DMMO/EMMO.
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Encadré 3

LLEESS  MMOOUUVVEEMMEENNTTSS  DDEE  MMAAIINN--DD’’OOEEUUVVRREE  SSEELLOONN  LLEE  SSEEXXEE

LL’’eemmppllooii  ddeess  ffeemmmmeess  pprrooggrreessssee,,  cceelluuii  ddeess  hhoommmmeess  ssttaaggnnee

Au cours du deuxième trimestre 2006, dans les établissements d’au moins dix salariés, la rotation de la main-d’œuvre du secteur privé hors inté-

rim est nettement plus élevée pour les femmes que pour les hommes : respectivement 12,9 % et 8,1 %. La reprise économique du premier semes-

tre 2006 bénéficie davantage aux femmes : l’emploi continue à progresser pour les femmes (+0,3 point), alors qu’il est stable pour les hommes

(tableau B). Cet écart s’explique par la spécialisation des métiers entre hommes et femmes. Les femmes bénéficient de la progression de

l’emploi dans le tertiaire, alors que les hommes pâtissent du recul dans l’industrie, l’amélioration de l’emploi dans le bâtiment ne suffisant pas

à compenser la baisse structurelle de l’industrie. Pour les hommes comme pour les femmes, la conjoncture de l’emploi est plus favorable dans

les établissements de 10 à 49 salariés que dans les plus grands.

LLeess  ffeemmmmeess  ddaavvaannttaaggee  rreeccrruuttééeess  ssoouuss  CCDDDD  qquuee  lleess  hhoommmmeess

Les femmes sont plus fréquemment recrutées sous contrat à durée déterminée (CDD) que les hommes : respectivement 79,4 % des embauches

et 64,4 % au deuxième trimestre 2006. Cela n’est pas uniquement dû à un effet sectoriel. En effet, ces différences persistent lorsque l’on s’affran-

chit de l’effet sectoriel (industrie, construction et tertiaire), de la taille de l’établissement et de certaines caractéristiques sociodémographiques

(âge, nationalité, catégorie socioprofessionnelle et localisation entre Ile-de-France et province).

LLaa  ppaarrtt  ddeess  ddééppaarrttss  àà  llaa  rreettrraaiittee  ddaannss  lleess  ssoorrttiieess  ddeeuuxx  ffooiiss  pplluuss  éélleevvééee  ppoouurr  lleess  hhoommmmeess  qquuee  ppoouurr  lleess  ffeemmmmeess

Les deux tiers des sorties des femmes et près de la moitié de celles des hommes sont dues à une fin de CDD. Les fins de CDD dans les sorties

ont un poids plus important qu’un an plus tôt, dans les établissements de 10 à 49 salariés comme dans les plus grands. Après les fins de CDD,

le principal motif de sortie d’établissement pour les hommes comme pour les femmes, est la démission. Parmi les fins de CDI (1), la part des

démissions dans les sorties est un peu plus importante pour les femmes que pour les hommes : 54,1 %, contre 51,5 %.

La part des licenciements dans les sorties est plus importante pour les hommes que pour les femmes : respectivement 9,4 % et 5,3 % au deuxième

trimestre 2006. Toutefois, l’écart se réduit lorsque l’on considère la part dans les sorties de CDI : 24,3 % pour les hommes et 22,7 % pour les

femmes. Quel que soit le sexe, les quatre cinquièmes des licenciements le sont pour motif personnel. La part des fins de période d’essai dans les

sorties de CDI est un peu plus importante pour les femmes (13,7 %) que pour les hommes (12,1 %). Ces proportions ont davantage diminué pour

les hommes que pour les femmes entre la mi-2005 et la mi-2006.

La part des départs à la retraite dans les sorties augmente légèrement pour les femmes et elle se stabilise pour les hommes au deuxième trimes-

tre 2006. Elle reste toutefois plus élevée pour les hommes (4,7 %) que pour les femmes (2,2 %). Cet écart est très réduit jusqu’en 2003. L’impact

des départs anticipés en retraite pour carrière longue introduits dans le cadre de la loi Fillon de début 2004 a été très net pour les hommes. Ainsi,

pour les hommes, les retraites représentaient 3,2 % des sorties au quatrième trimestre 2003, et elles en représentaient 5,5 % au premier trimes-

tre 2004. L’impact des départs anticipés en retraite pour carrière longue a été beaucoup plus modéré pour les femmes : le poids des retraites dans

les sorties est passé, dans le même temps, de 1,4 % à 2,0 %. Les hommes ont, en effet, davantage bénéficié de départs pour carrière longue, alors

que les femmes ont des carrières plus courtes et plus discontinues.

Les parts des départs à la retraite dans les sorties de CDI sont respectivement de 12,1 % et de 9,5 % au deuxième trimestre 2006.

(1) - Il s’agit, pour l’essentiel, de sorties hors fins de CDD et de CNE et hors transferts entre établissements d’une même entreprise. 

Tableau B
Mouvements de main-d'œuvre dans les établissements de 10 salariés ou plus
Structure des entrées et des sorties par sexe 
Dans les grands établissements, 83% des embauches sont sous contrat à durée déterminée
pour les femmes et 68 % pour les hommes
Données CVS en pourcentage

Établissements Établissements Ensemble
de 10 à 49 salariés de 50 salariés ou plus des établissements

2005 2006 2005 2006 2005 2006

T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2

FEMMES

Taux d'entrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,6 12,5 13,0 13,2 13,2 13,1 12,9 12,9 13,0 12,9 13,0 13,0
Part des CDD dans les entrées . . . . . . . . . . . . . 65,8 66,3 66,1 66,5 77,4 78,7 79,1 79,2 73,5 74,4 74,5 74,7
Part des CDD dans les embauches (*) . . . . . . . . . 71,4 71,9 72,4 72,0 82,8 83,5 83,3 83,4 78,9 79,6 79,5 79,4

Taux de sortie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,1 12,1 12,5 12,7 12,9 13,3 12,7 12,7 12,7 12,9 12,6 12,7
Part des fins de CDD (dans les sorties) . . . . . . . . 57,4 58,4 58,3 58,8 70,3 71,0 71,2 71,9 65,9 66,8 66,8 67,2
Part des démissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,7 17,6 17,1 16,9 11,2 10,3 10,3 10,5 13,9 12,6 12,7 12,7
Part des licenciements économiques . . . . . . . . . 2,0 1,8 1,6 1,6 1,1 1,0 1,0 0,9 1,4 1,3 1,2 1,1
Part des autres licenciements . . . . . . . . . . . . . 5,0 4,7 4,5 4,8 4,3 3,8 3,9 3,8 4,4 4,1 4,2 4,2
Part des fins de période d'essai . . . . . . . . . . . . 5,1 4,7 4,5 4,5 2,8 2,5 2,5 2,5 3,5 3,2 3,2 3,2
Part des départs en retraite. . . . . . . . . . . . . . . 1,5 1,6 1,6 1,7 1,9 2,1 2,3 2,5 1,8 2,0 2,0 2,2

HOMMES

Taux d'entrée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2 9,3 9,2 9,2 7,8 7,8 7,3 7,5 8,3 8,3 8,0 8,1
Part des CDD dans les entrées . . . . . . . . . . . . . 53,9 52,8 52,3 53,8 60,1 60,6 62,3 62,3 57,6 57,3 57,8 58,8
Part des CDD dans les embauches (*) . . . . . . . . . 59,4 58,0 58,2 59,4 67,4 67,9 67,6 68,0 64,1 63,8 63,5 64,4

Taux de sortie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,1 9,1 8,9 9,0 7,7 7,8 7,3 7,5 8,2 8,3 7,9 8,1
Part des fins de CDD (dans les sorties) . . . . . . . . 41,2 41,3 41,5 42,2 49,0 50,5 50,9 51,6 45,7 46,8 46,9 47,7
Part des démissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,9 25,3 24,6 24,5 16,0 15,4 16,5 16,6 20,2 19,5 19,9 19,9
Part des licenciements économiques . . . . . . . . . 2,4 2,2 2,1 2,0 1,9 1,6 1,8 1,8 2,1 1,9 2,0 1,8
Part des autres licenciements . . . . . . . . . . . . . 8,3 8,3 8,4 8,1 8,1 7,7 7,6 7,2 8,1 8,0 8,0 7,6
Part des fins de période d'essai . . . . . . . . . . . . 6,1 5,9 5,5 5,1 4,6 4,4 4,4 4,3 5,2 4,9 4,9 4,7
Part des départs en retraite. . . . . . . . . . . . . . . 3,2 3,6 3,3 3,4 5,2 5,7 5,7 5,6 4,3 4,8 4,7 4,7

Note : pour chaque genre, la somme des parts des différents motifs ne vaut pas 100 car certains motifs ne sont pas indiqués : les transferts entre établis-
sements d'une même entreprise (5,7 % des sorties du deuxième trimestre 2006) et d'autres motifs de sortie (décès, accident…) complètent ces parts.
(*) Série affectée par l'introduction du contrat "nouvelles embauches" au troisième trimestre 2005. Les embauches correspondent aux entrées sous forme
de CDI, CNE ou CDD (c'est-à-dire hors transferts de salariés entre établissement d'une même entreprise).

Source : DARES,
DMMO/EMMO.


